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Description 

La  présente  invention  a  trait  aux  machines  pour  la 
centrifugation  des  bobines,  notamment  de  fil,  à  la 
sortie  des  traitements  par  voie  humide  tels  que  la 
teinture,  et  elle  a  pour  objet  un  manipulateur  agencé 
de  manière  à  assurer  de  manière  entièrement  auto- 
matique  le  chargement  et  le  déchargement  du  panier 
tournant  d'une  ou  de  plusieurs  machines  de  centri- 
fugation. 

Un  tel  manipulateur  a  été  décrit  dans  le  document 
FR-A  2  549  867  qui  a  trait  à  une  machine  à  postes 
multiples  pour  l'essorage  de  bobines  textiles.  Au  ni- 
veau  de  chaque  essoreuse  il  est  prévu  un  manipula- 
teur  qui  est  propre  d'une  part  à  disposer,  sur  un  pla- 
teau  mobile  renfermé  par  le  panier  tournant  usuel, 
chacune  des  bobines  à  essorer  successivement 
amenées  à  l'essoreuse  considérée,  d'autre  part  à 
évacuer  dudit  plateau  chaque  bobine  après  essora- 
ge.  A  cet  effet  le  manipulateur  décrit  comprend  un 
tiroir  agencé  à  la  manière  d'un  chariot  animé  d'un 
mouvement  horizontal  alternatif  qui  le  fait  passer 
depuis  une  position  reculée  jusqu'à  une  position 
avancée;  à  la  position  reculée,  le  tiroir,  mu  vers 
l'avant,  prélève  une  bobine  à  partir  de  la  base  d'un 
empilage,  pour  la  repousser  le  long  d'une  table  fixe 
qui  affleure  le  débouché  supérieur  de  la  cuve  de 
l'essoreuse  considérée,  et  l'amener  sur  le  plateau 
mobile  qui  peut  s'abaisser  pour  effectuer  le  charge- 
ment  de  ladite  cuve.  En  fin  d'essorage,  ce  plateau 
s'élève  pour  ramener  à  la  hauteur  de  la  table  la  bobi- 
ne  essorée  qui  lors  de  l'avance  du  tiroir  ou  chariot 
va  être  repoussée  par  la  bobine  à  essorer  suivante 
et  être  expulsée  par  glissement  le  long  d'un  couloir 
approprié  et  réception  sur  un  transporteur  d'éva- 
cuation. 

Cet  agencement  ne  s'est  pas  révélé  avantageux 
sur  le  plan  pratique.  Les  bobines  se  repoussant  les 
unes  les  autres  sous  l'effet  de  poussée  du  chariot 
et  leur  poids  à  l'état  non  essoré  étant  important,  le 
contact  entre  deux  empilages  adjacents  provoque 
fréquemment  la  détérioration  du  fil  qui  vient  soit 
s'emmêler  à  celui  de  l'empilage  adjacent,  soit  s'ac- 
crocher  au  support  de  celui-ci.  Par  ailleurs  le  dé- 
bouché  des  couloirs  de  glissement  doit  être  placé 
suffisamment  haut  au-dessus  du  transporteur 
d'évacuation  pour  permettre  le  passage  des  bobi- 
nes  essorées,  si  bien  que  la  chute  engendre  le  plus 
souvent  une  réception  à  l'état  couché. 

Le  manipulateur  suivant  l'invention  est  défini  à  la 
revendication  1  .  Il  est  constitué,  à  la  façon  connue, 
par  un  chariot  qui  est  animé,  par  exemple  sous  l'ac- 
tion  d'un  vérin  à  double  effet,  d'un  mouvement  hori- 
zontal  alternatif  qui  l'amène  d'une  position  reculée 
de  prélèvement  jusqu'à  une  position  avancée  située 
au-dessus  de  l'ouverture  du  panier  tournant  de  la 
machine  de  centrifugation  envisagée.  Toutefois  ce 
chariot  est  doté  d'un  mécanisme  de  manutention 
comprenant  d'une  part  deux  ailes  réglables  aptes  à 
former  butées  pour  les  bobines  successives  à  es- 
sorer,  d'autre  part  deux  bras  mobiles  propres  à 
s'ouvrir  pour  permettre  l'application  de  chaque  bobi- 
ne  contre  les  ailes  précitées,  et  à  se  refermer  con- 
tre  ladite  bobine  en  vue  de  rendre  celle-ci  solidaire 
du  chariot.  Ce  dernier  comprend  en  outre  un  volet 

articulé  associé  à  un  organe  d'actionnement  destiné 
à  le  faire  passer  d'une  orientation  horizontale  pour 
laquelle  il  obture  l'ouverture  supérieure  de  la  machi- 
ne  de  centrifugation,  à  une  position  verticale  pour 

5  laquelle  il  forme  poussoir  pour  l'évacuation  de  la  bo- 
bine  extraite  du  panier  tournant  de  ladite  machine. 

D'autres  caractéristique  remarquables  du  mani- 
pulateur  suivant  l'invention  ressortiront  de  la  des- 
cription  qui  va  suivre  en  référence  au  dessin  an- 

10  nexé,  lequel  dessin,  donné  à  titre  d'exemple,  permet- 
tra  de  mieux  comprendre  l'invention,  les 
caractéristiques  qu'elle  présente  et  les  avantages 
qu'elle  est  susceptible  de  procurer: 

15  Fig.  1  est  une  coupe  verticale  montrant  l'agence- 
ment  général,  d'un  manipulateur  suivant  l'invention 
et  de  la  machine  de  centrifugation  à  laquelle  il  est  as- 
socié. 

Fig.  2  est  la  vue  en  plan  correspondante. 
20  Fig.  3  à  7  sont  des  coupes  schématiques  à  plus 

petite  échelle  illustrant  le  fonctionnement  du  mani- 
pulateur. 

Fig.  8  est  une  coupe  schématique  analogue  à  cel- 
le  de  fig.  7,  mais  montrant  l'évacuation  des  bobines 

25  essorées  à  la  position  couchée. 
Fig.  9  est  une  vue  en  plan  représentant  un  mani- 

pulateur  suivant  l'invention  agencé  pour  l'alimenta- 
tion  simultanée  de  quatre  machines  de  centrifuga- 
tion. 

30 
En  fig.  1  ,  la  référence  1  désigne  le  bâti  général  de 

l'installation  formée  par  la  machine  de  centrifugation 
2  et  le  manipulateur  3  qui  assure  son  alimentation 
automatique.  A  la  façon  connue,  notamment  par  le 

35  document  FR-A  2  549  867  mentionné  ci-dessus,  la 
machine  2  comprend  une  cuve  fixe  4  à  l'intérieur  de 
laquelle  tourne  un  panier  5  entraîné  en  rotation  par 
un  moteur  électrique  6  porté  par  une  embase  7  du 
bâti  1  ;  l'arbre  8  de  ce  moteur  6  est  prévu  creux  de 

40  façon  à  laisser  place  à  un  poussoir  axial  9  pourvu 
d'un  plateau  élévateur  10  qui  coulisse  librement 
dans  le  panier  5  sous  l'effet  d'un  organe  d'actionne- 
ment,  supposé  flexible  dans  l'exemple  de  réalisation 
envisagé  et  guidé  à  cet  effet  à  l'intérieur  d'un  coude 

45  11,  cet  organe,  rigide  ou  flexible,  étant  commandé  al- 
ternativement  par  un  vérin  pneumatique  1  2  du  type  à 
double  effet. 

Le  manipulateur  3  comprend  un  chariot  1  3  pourvu 
à  sa  base  de  patins  qui  permettent  son  déplacement 

50  sur  des  guides  horizontaux  14  du  bâti  1.  Le  mouve- 
ment  alternatif  du  chariot  13  est  opéré  à  l'aide  d'un 
vérin  pneumatique  15  à  double  effet,  dont  le  cylindre 
est  fixé  au  bâti  1  tandis  que  l'organe  mobile  est  rendu 
solidaire  dudit  chariot  par  l'intermédiaire  d'un  bras 

55  vertical  16.  On  observera  que  le  chariot  13  est  for- 
mé  par  deux  flasques  latéraux  référencés  13a  en 
fig.  2,  réunis  l'un  à  l'autre  par  une  traverse  anté- 
rieure  13b  et  une  traverse  supérieure  13ç,  de  telle 
sorte  que  ledit  chariot  est  ouvert  vers  le  bas  et 

60  vers  l'arrière  en  permettant  ainsi  à  des  bobines  tel- 
les  que  A  (fig.  1),  amenées  en  succession  par  un  ta- 
pis  transporteur  17,  de  pénétrer  par  l'arrière  à  l'inté- 
rieur  de  ce  chariot. 

Celui-ci  est  équipé  d'un  mécanisme  de  manuten- 
65  tion  qui  comprend  en  premier  lieu  deux  axes  trans- 
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versaux  18  (fig.  2)  qui  sont  portés  à  coulissement 
par  les  flasques  13a  de  manière  à  pouvoir  être  ré- 
glés  en  position  axiale  à  l'aide  d'un  dispositif  denté 
19  qui  assure  le  déplacement  simultané  desdits  axes 
dans  des  directions  opposées;  ce  dispositif  19  peut  5 
notamment  être  constitué  par  un  pignon  central  sus- 
ceptible  d'être  manoeuvré  angulairement  à  l'aide 
d'une  manivelle  ou  outil  analogue,  lequel  pignon  en- 
grène  avec  des  dentures  de  crémaillère  ménagées 
sur  les  extrémités  dépassantes  des  axes  18.  Cha-  10 
cun  de  ceux-ci  est  solidaire  d'une  aile  transversale 
20  profilée  de  manière  à  embrasser  la  paroi  cylindri- 
que  d'une  bobine  1  ,  à  la  manière  qui  sera  décrite  plus 
loin,  et  l'on  conçoit  que  le  réglage  des  axes  1  8  per- 
met  de  modifier  Pécartement  mutuel  des  ailes  20  et  15 
l'adaptation  de  celles-ci  au  diamètre  des  bobines  à 
essorer. 

Le  mécanisme  de  manutention  comprend  égale- 
ment  deux  tiges  transversales  21  associées  à  deux 
vérins  indépendants  22  qui  assurent  leur  coulisse-  20 
ment  axial  dans  un  sens  ou  dans  l'autre.  Chaque  tige 
21  porte  un  bras  transversal  23  apte,  moyennant 
coulissement  de  l'un  et  l'autre  desdites  tiges  en 
sens  inverses,  à  venir  s'appliquer  contre  la  paroi 
d'une  bobine  A  supposée  amenée  en  butée  contre  25 
les  ailes  20,  comme  on  le  décrira  plus  loin. 

Sur  la  traverse  antérieure  13b  du  chariot  13  est 
articulée  la  base  d'un  volet  basculant  24  attelé  à  un 
vérin  de  manoeuvre  25  du  type  à  double  effet.  Ce 
volet  24  est  ainsi  susceptible  d'affecter  soit  la  posi-  30 
tion  relevée  à  la  verticale  illustrée  en  fig.  1,  soit  la 
position  rabattue  à  l'horizontale  pour  laquelle  il  vient 
obturer  le  débouché  supérieur  de  l'ouverture  prati- 
quée  dans  la  table  fixe  26  qui  entoure  le  panier  tour- 
nant  5.  35 

On  observera  enfin  que  sur  la  traverse  supé- 
rieure  13ç  du  chariot  13  est  fixé  un  vérin  27  à  axe 
vertical  dont  l'organe  mobile  porte  un  poussoir  28 
dont  le  rôle  sera  indiqué  plus  loin. 

On  décrira  ci-après  le  fonctionnement  du  manipu-  40 
lateur  3  et  de  la  machine  de  centrifugation  2  en  par- 
tant  du  moment  où  cet  ensemble  est  mis  en  état  de 
marche. 

La  prémière  bobine  A  à  essorer  amenée  par  le  ta- 
pis  17  vient  s'appliquer  contre  les  ailes  20  préalable-  45 
ment  réglées  en  position.  Un  palpeur  détermine  l'ar- 
rivée  de  cette  bobine  A  et  actionne  les  vérins  22, 
de  sorte  que  les  bras  23  viennent  enserrer  la  bobi- 
ne  A  qui  est  alors  rendue  solidaire  du  chariot  13.  Le 
vérin  1  5  entre  en  action  pour  repousser  le  chariot  1  3  50 
jusqu'à  la  position  avancée  illustrée  en  fig.  3,  pour 
laquelle  l'axe  du  vérin  supérieur  27  coincide  avec 
l'axe  du  panier  tournant  5. 

A  ce  moment,  le  plateau  1  0  associé  à  ce  panier  5 
se  trouve  en  position  haute,  de  telle  sorte  que  la  bo-  55 
bine  A  serrée  entre  les  bras  23  et  les  ailes  20  du  mé- 
caniqme  de  manutention  est  transférée  sur  ledit  pla- 
teau  1  0  moyennant  la  simple  manoeuvre  des  vérins 
22  à  Pécartement. 

Le  vérin  1  2  est  ensuite  commandé  à  la  contraction  60 
afin  d'assurer  l'abaissement  du  plateau  10  à  l'inté- 
rieur  du  panier  5.  Ce  mouvement  de  descente  est 
avantageusement  facilité  par  actionnement  du  vérin 
vertical  27  dont  le  poussoir  mobile  28  vient  prendre 
appui  contre  la  partie  supérieure  de  la  bobine  A  qui  65 

est  ainsi  enfoncée  à  force  dans  le  panier  5  en  même 
temps  que  le  plateau  10  (position  de  fig.  4). 

Le  vérin  27  remonte  le  poussoir  28  et  le  chariot  1  3 
est  ramené  par  le  vérin  15  à  la  position  reculée  de 
départ.  Le  vérin  25  abaisse  ensuite  le  volet  24  qui, 
en  s'appliquant  contre  la  table  26,  vient  obturer  la 
partie  supérieure  ouverte  de  la  cuve  4,  à  la  manière 
illustrée  en  fig.  5.  L'essorage  de  la  bobine  A  peut 
alors  avoir  lieu  moyennant  mise  sous  tension  du  mo- 
teur  6. 

Dès  que  l'opération  d'essorage  est  terminée,  le 
volet  basculant  24  se  relève  à  la  verticale  (fig.  6) 
en  même  temps  que  le  vérin  12  remonte  le  plateau  10 
avec  la  bobine  A  essorée.  Le  vérin  1  5  déplace  à  ce 
moment  le  chariot  13  de  la  position  reculée  suivant 
fig.  6  à  la  position  avancée  selon  fig.  7,  si  bien  que 
le  volet  24  à  la  position  relevée  agit  à  la  manière 
d'un  poussoir  pour  chasser  hors  du  plateau  10  la  bo- 
bine  A  essorée.  Cette  bobine  A  est  recueillie  sur  un 
plateau  antérieur  29  disposé  au  niveau  de  la  table 
26  et  associé  à  tout  dispositif  d'évacuation  appro- 
prié. 

Le  cycle  d'essorage  de  la  bobine  A  est  alors  ter- 
miné,  mais  entre  temps,  c'est-à-dire  lorsque  le  cha- 
riot  13  se  trouvait  à  la  position  reculée  suivant  fig. 
5,  une  nouvelle  bobine  à  essorer,  référencée  A',  a 
été  amenée  par  l'arrière  par  le  tapis  17  et  est  venue 
se  disposer  contre  les  ailes  20.  Les  bras  23  se  sont 
resserrés  sur  cette  bobine  A'  qui  a  été  transférée 
sur  le  plateau  mobile  1  0  lorsque  le  chariot  1  3  est  pas- 
sé  de  la  position  reculée  de  fig.  6  à  la  position  avan- 
cée  suivant  fig.  7.  Les  cycles  d'essorage  se  succè- 
dent  ainsi  et  il  suffit  finalement  d'assurer  l'alimenta- 
tion  du  tapis  transporteur  17  en  bobines  à  essorer 
et  l'évacuation  des  bobines  essorées  à  partir  du 
plateau  29. 

Dans  la  description  qui  précède,  on  a  supposé 
que  ce  plateau  29  était  disposé  à  la  hauteur  de  la  ta- 
ble  26  de  façon  à  recevoir  les  bobines  à  la  position 
verticale.  Toutefois  et  en  agissant  sur  des  petité 
vérins  de  réglage  30  associés  au  plateau  29,  ce 
dernier  peut  être  disposé  à  un  niveau  inférieur  de 
façon  à  ce  que  les  bobines  essorées  basculent  lors- 
qu'elles  sont  repoussées  par  le  volet  24.  Fig.  8  illus- 
tre  une  telle  variante  et  fait  bien  ressortir  le  fait  que 
les  bobines  sont  recueillies  sur  le  plateau  29  à  la  po- 
sition  couchée. 

On  conçoit  cependant  que  le  système  se  bloque- 
rait  immédiatement  puisque  les  bobines  essorées  ne 
seraient  pas  repoussées  sur  le  plateau  29  et  tombe- 
raient  les  unes  sur  les  autres.  Pour  éviter  cet  in- 
convénient,  on  fait  comporter  au  chariot  13  un  ca- 
dre  de  poussée  31  (fig.  1  et  2)  disposé  à  l'avant  dudit 
chariot  et  assemblé  à  celui-ci  de  manière  articulée 
afin  de  pouvoir  être  manoeuvré  angulairement  à 
l'aide  d'un  vérin  tel  que  32. 

Lorsqu'à  la  fin  de  l'opération  d'essorage  le  cha- 
riot  13  se  déplace  d'arrière  en  avant  en  repoussant 
par  le  volet  24  la  bobine  A'  qui  vient  d'être  essorée, 
la  traverse  antérieure  31a  du  cadre  31,  pourvue  à 
cet  effet  de  doigts  verticaux  33,  repousse  la  bobine 
A  antérieurement  recueillie  par  le  plateau  29,  en  dé- 
gageant  de  la  sorte  la  partie  antérieure  dudit  pla- 
teau  qui  est  alors  apte  à  recevoir  à  l'état  couché  la 
bobine  suivante  A',  comme  illustré  en  fig.  8. 

3 
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Il  va  de  soi  que  pour  permettre  à  la  traverse  31a 
du  cadre  de  poussée  31  de  passer  par  dessus  la  bo- 
bine  A'  lorsque  le  chariot  1  3  est  ramené  de  la  posi- 
tion  avancée  à  la  position  reculée  (voir  fig.  4  et  5), 
le  vérin  32  est  actionné  à  la  contraction  pour  rele- 
ver  à  l'oblique  ledit  cadre  qui  n'est  rabaissé  qu'une 
fois  le  chariot  13  arrivé  à  sa  position  reculée.  Des 
entailles  26a  (fig.  2)  sont  ménagées  dans  le  bord  an- 
térieur  de  la  table  26  pour  permettre  aux  doigts  33 
de  venir  se  disposer  aussi  près  que  possible  de  la 
cuve  4. 

Fig.  1  montre  que  le  réglage  du  plateau  récepteur 
29  est  opéré  à  l'aide  de  deux  vérins  30  distincts,  de 
façon  à  permettre  de  conférer  audit  plateau  une  in- 
clinaison  appropriée  quand  les  bobines  à  traiter  pré- 
sentent  non  pas  un  profil  cylindrique  comme  on  l'a 
supposé  jusqu'ici,  mais  un  profil  tronconique.  On 
évite  de  la  sorte  tout  glissement  intempestif  des  bo- 
bines  sur  le  plateau. 

Il  convient  d'observer  que  l'invention  se  prête 
particulièrement  bien  à  la  réalisation  d'installations  à 
essoreuses  multiples,  du  genre  de  celle  illustrée  en 
fig.  9  où  l'on  a  supposé  que  l'ensemble  comportait 
quatre  machines  de  centrifugation,  disposées  sui- 
vant  un  même  axe  orienté  transversalement  à  l'axe 
de  déplacement  du  chariot  1  3  du  manipulateur  3.  Ce 
chariot  1  3  est  évidemment  établi  à  une  largeur  idoine 
;  son  mécanisme  de  manutention  comprend,  sur  les 
axes  1  8  et  sur  les  tiges  21  ,  quatre  paires  d'ailes  de 
butée  20  et  quatre  paires  de  bras  23  afin  de  saisir 
les  quatre  bobines  à  essorer  simultanément  ame- 
nées  par  le  tapis  transporteur  17. 

Le  manipulateur  suivant  fig.  8  est  équipé  d'un  ca- 
dre  de  poussée  31  manoeuvré  par  deux  vérins  laté- 
raux  32  et  l'on  a  ici  supposé  que  les  bobines  esso- 
rées  recueillies  à  l'état  couché  sur  le  plateau  récep- 
teur  29  étaient  engagées  par  la  traverse  31a  sur 
des  tiges-supports  34  orientées  horizontalement 
au-dessus  dudit  plateau.  Il  va  de  soi  que  le  plateau 
29  peut  être  profilé  pour  recevoir  chaque  rangée 
de  bobines,  notamment  en  comportant  des  gouttiè- 
res  en  nombre  égal  à  celui  des  machines  de  centrifu- 
gation. 

Revendications 

1.  Manipulateur  pour  l'alimentation  automatique 
des  machines  pour  la  centrifugation  de  bobines  de 
fil,  agencé  de  façon  à  disposer  sur  le  plateau  (1  0)  du 
panier  tournant  (5)  de  la  machine  considérée  (2) 
chacune  des  bobines  à  essorer  (A,  A')  successive- 
ment  amenées  à  celle-ci,  et  à  évacuer  dudit  plateau 
chaque  bobine  après  essorage,  du  genre  compre- 
nant  un  chariot  animé  d'un  mouvement  horizontal  al- 
ternatif  qui  le  fait  passer  depuis  une  position  recu- 
lée  de  prélèvement  jusqu'à  une  position  avancée  si- 
tuée  au-dessus  du  plateau  (10),  caractérisé  en  ce 
que  le  chariot  (13)  est  équipé  d'une  part  d'un  méca- 
nisme  de  manutention  (20-23)  apte  à  prélever,  à  la 
position  reculée,  une  bobine  (A,  A')  amenée  par  l'ar- 
rière,  d'autre  part  d'un  volet  articulé  (24)  propre  à 
former  poussoir  pour  les  bobines  essorées  lorsqu'il 
est  orienté  à  la  verticale  et  à  obturer  l'ouverture  su- 
périeure  du  panier  lorsqu'il  est  abaissé  à  l'horizon- 
tale  au  moment  de  l'essorage. 

2.  Manipulateur  suivant  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  mécanisme  de  manutention  du 
chariot  (13)  comprend  d'une  part  deux  ailes  fixes 
(20)  formant  butées  pour  la  paroi  de  chacune  des 

5  bobines  (A,  A')  à  essorer,  d'autre  part  deux  bras 
mobiles  (23)  commandés  de  manière  à  s'écarter  l'un 
de  l'autre  pour  permettre  aux  bobines  de  venir 
prendre  appui  contre  les  ailes  précitée,  et  à  se  rap- 
procher  ensuite  pour  enserer  chaque  bobine  qui  est 

10  ainsi  rendue  solidaire  du  chariot. 
3.  Manipulateur  suivant  la  revendication  2,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  les  ailes  (20)  sont  portées  par 
deux  axes  parallèles  (1  8)  associés  à  un  dispositif  de 
réglage  (19)  qui  permet  de  modifier  le  positionnement 

15  mutuel  desdites  ailes. 
4.  Manipulateur  suivant  l'une  quelconque  des  re- 

vendications  2  et  3,  caractérisé  en  ce  que  les  bras 
(23)  sont  portés  par  deux  tiges  parallèles  (21)  asso- 
ciées  à  des  moyens  de  commande  (22)  qui  assurent 

20  leur  déplacement  axial  synchronisé  dans  des  direc- 
tions  opposées. 

5.  Manipulateur  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le  chariot 
(1  3)  supporte  un  vérin  (27)  à  axe  vertical  dont  l'orga- 

25  ne  mobile  est  pourvu  d'un  poussoir  (28)  apte  à  pren- 
dre  appui  contre  la  partie  supérieure  de  la  bobine 
(A,  A')  pour  l'engager  à  force  avec  le  plateau  mobi- 
le  (10)  à  l'intérieur  du  panier  (5). 

6.  Manipulateur  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
30  vendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  qu'au  chariot 

(13)  est  associé  un  tapis  transporteur  (17)  disposé 
au-dessous  de  celui-ci  afin  d'amener  successive- 
ment  au  mécanisme  de  manutention  (20-23)  les  bobi- 
nes  à  essorer  (A,  A'). 

35  7.  Manipulateur  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
un  plateau  de  réception  (29)  qui  prolonge  la  table 
(26)  disposée  autour  de  l'ouverture  de  la  cuve  (4) 
de  la  machine  de  centrifugation  (2)  afin  de  recueillir 

40  les  bobines  essorées  (A,  A')  repoussées  par  le  vo- 
let  articulé  (24). 

8.  Manipulateur  suivant  la  revendication  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  plateau  de  réception  (29)  est 
porté  par  au  moins  deux  vérins  (30)  destinés  à  assu- 

45  rer  son  réglage  en  hauteur  et  en  inclinaison. 
9.  Manipulateur  suivant  l'une  quelconque  des  re- 

vendications  7  et  8,  caractérisé  en  ce  que  le  chariot 
(13)  est  équipé  vers  l'avant  d'un  cadre  de  poussée 
(31  )  agencé  de  façon  à  repousser  les  bobines  esso- 

50  rées  (A,  A')  successivement  recueillies  sur  le  pla- 
teau  (29),  lequel  cadre  (31)  est  associé  à  des 
moyens  de  commande  (32)  qui  assurent  son  bascule- 
ment  vers  le  haut  lors  du  déplacement  dudit  chariot 
d'avant  en  arrière. 

55  10.  Manipulateur  suivant  la  revendication  9,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  traverse  antérieure  (31a)  du 
cadre  de  poussée  (31)  est  solidaire  de  doigts  (33) 
qui  s'étendent  verticalement  en  direction  du  bas. 

60  Patentanspruche 

1.  Handhabungsvorrichtung  zum  automatischen 
Be-  und  Entladen  von  Maschinen  zum  Zentrifugie- 
ren  von  Garnspulen,  wobei  die  nacheinander  der 

65  betrachteten  Maschine  (2)  zugefûhrten  und  zu 
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schleudernden  Garnspulen  (A,  A')  auf  der  Platte 
(1  0)  der  rotierenden  Trommel  (5)  der  Maschine  abge- 
legt  und  nach  dem  Schleudern  wieder  von  dieser 
Platte  entfernt  werden,  mit  einem  Schlitten,  der  in 
horizontale/  Richtung  zwischen  einer  hinteren  Stel- 
lung  zur  Ubemahme  und  einer  vorderen  Stellung 
oberhalb  der  Platte  (10)  hin-  und  herbewegt  werden 
kann,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  Schlitten 
(13)  eine  Transportvorrichtung  (20-23),  die  in  der 
hinteren  Stellung  zur  Ubemahme  einer  von  hinten 
zugefûhrten  Spule  (A,  A')  dient,  und  eine  schwenk- 
bare  Klappe  (24),  die  in  ihrer  vertikalen  Stellung  als 
AusstoBvorrichtung  fur  die  geschleuderten  Spulen 
und  in  ihrer  horizontalen  Stellung  als  VerschluB  fur 
die  obère  Ôffnung  der  Trommel  wâhrend  des 
Schleuderns  dient,  aufweist. 

2.  Handhabungsvorrichtung  nach  Anspruch  1, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Transportvorrich- 
tung  des  Schlittens  (13)  zwei  feste  Flùgelbleche 
(20),  die  Anschlàge  fur  die  Wand  der  zu  schleu- 
dernden  Spulen  (A,  A')  bilden,  und  zwei  bewegliche 
Arme  (23)  aufweist,  wobei  die  Arme  so  gesteuert 
sind,  daB  sie  auseinandergespreizt  werden  kônnen, 
um  die  Spulen  an  die  besagten  Flùgelbleche  zur  An- 
lage  bringen  zu  kônnen,  und  daB  sie  anschlieBend 
zusammengeklappt  werden  kônnen,  um  so  die  Spule 
zu  umschlieBen,  die  dann  fest  mit  dem  Schlitten  ver- 
bunden  ist. 

3.  Handhabungsvorrichtung  nach  Anspruch  2, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Flùgelbleche  (20) 
von  zwei  parallelen  Achsen  (18)  getragen  werden, 
die  ùber  eine  Steuervorrichtung  (19)  zur  Verânde- 
rung  der  gegenseitigen  Stellung  der  Flùgelbleche 
gekoppelt  sind. 

4.  Handhabungsvorrichtung  nach  Anspruch  2 
oder  3,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Arme  (23) 
von  zwei  parallelen  Stangen  (21)  getragen  werden, 
die  ùber  Steuerelemente  (22)  zur  synchronen  axia- 
len  Bewegung  der  Arme  in  gegengesetzten  Richtun- 
gen  gekoppelt  sind. 

5.  Handhabungsvorrichtung  nach  einem  der  An- 
sprùche  1  bis  4,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  der 
Schlitten  (13)  einen  vertikal  angeordneten  Zylinder 
(27)  trâgt,  dessen  Kolben  mit  einem  StôBel  (28)  ver- 
sehen  ist,  der  am  oberen  Teil  der  Spule  (A,  A')  zur 
Anlage  gebracht  werden  kann,  um  dièse  unter  Her- 
stellung  einer  kraftschlùssigen  Verbindung  mit  der 
beweglichen  Platte  (1  0)  in  den  Innenraum  der  Trom- 
mel  (5)  einzubringen. 

6.  Handhabungsvorrichtung  nach  einem  der  An- 
sprùche  1  bis  5,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  der 
Schlitten  (13)  mit  einem  Transportband  (17)  ver- 
bunden  ist,  das  unterhalb  des  Schlitten  angeordnet 
ist,  um  nacheinander  die  zu  schleudernden  Spulen 
(A,  A')  der  Transportvorrichtung  (20-23)  zuzufùh- 
ren. 

7.  Handhabungsvorrichtung  nach  einem  der  An- 
sprûche  1  bis  6,  gekennzeichnet  durch  eine  Aufnah- 
meplatte  (29)  in  Verlângerung  des  Tisches  (26),  der 
um  die  Ôffnung  der  Wanne  (4)  der  Zentrifuge  (2) 
herum  angeordnet  ist,  zur  Ubemahme  der  von  der 
schwenkbaren  Klappe  (24)  ausgestoBenen  ge- 
schleuderten  Spulen  (A,  A'). 

8.  Handhabungsvorrichtung  nach  Anspruch  7, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Aufnahmeplatte 

(29)  von  mindestens  zwei  Zylindern  (30)  zur  Steue- 
rung  Ihrer  Hôhe  und  Neigung  getragen  wird. 

9.  Handhabungsvorrichtung  nach  Anspruch  7 
und  8,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  Schlitten 

5  (13)  an  seiner  Vorderseite  mit  einem  StoBrahmen  (31) 
versehen  ist,  um  die  nacheinander  von  der  Platte 
(29)  aufgenommenen  geschleuderten  Spulen  (A,  A') 
weiterzustoBen,  wobei  der  Rahmen  (31)  Steuerele- 
mente  (32)  aufweist,  die  den  Rahmen  nach  oben 

10  klappen,  wenn  der  Schlitten  zurùckgleitet. 
10.  Handhabungsvorrichtung  nach  Anspruch  9, 

dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  vordere  Traver- 
se  (31a)  des  StoBrahmens  (31)  angeformte  Finger 
(33)  aufweist,  die  sich  in  vertikaler  Richtung  nach 

15  unten  erstrecken. 

Claims 

1.  Manipulator  for  the  automatic  feeding  of  ma- 
20  chines  for  centrifuging  yarn  réels,  designed  to  ar- 

range  on  the  stage  (10),  of  the  rotary  basket  (5)  of 
the  particular  machine  (2)  each  of  the  réels  to  be 
centrifuged  (A,  A'),  delivered  in  succession  to  the 
latter,  and  to  remove  each  réel  from  the  said  stage 

25  after  centrifuging,  of  the  type  comprising  a  car- 
riage  driven  an  alternating  horizontal  movement 
which  causes  it  to  pass  from  a  retracted  take-up  po- 
sition  to  an  advanced  position  located  above  the 
stage  (10),  characterized  in  that  the  carriage  (13)  is 

30  equipped,  on  the  one  hand,  with  a  handling  mecha- 
nism  (20-23)  capable,  in  the  retracted  position,  of 
taking  up  a  réel  (A,  A')  delivered  from  the  rear  and, 
on  the  other  hand,  with  an  articulated  flap  (24)  suita- 
ble  for  forming  a  pusher  for  the  centrifuged  réels, 

35  when  it  is  directed  vertically,  and  for  closing  off  the 
upper  orifice  of  the  basket,  when  it  is  lowered  into  a 
horizontal  position  at  the  time  of  centrifuging. 

2.  Manipulator  according  to  Claim  1,  character- 
ized  in  that  the  mechanism  for  handling  the  carriage 

40  (13)  comprises,  on  the  one  hand,  two  stationary 
wings  (20)  forming  stops  for  the  wall  of  each  of  the 
réels  (A,  A')  to  be  centrifuged  and,  on  the  other 
hand,  two  movable  arms  (23)  controlled  so  as  to 
move  away  from  one  another,  in  order  to  allow  the 

45  réels  to  corne  to  bear  against  the  abovementioned 
wings,  and  so  as  subsequently  to  corne  nearer  to 
one  another,  in  order  to  grip  each  réel  which  is 
thereby  made  fixed  relative  to  the  carriage. 

3.  Manipulator  according  to  Claim  2,  character- 
50  ized  in  that  the  wings  (20)  are  carried  by  two  parallel 

axles  (18)  associated  with  an  adjusting  device  (19) 
which  makes  it  possible  to  change  the  mutual  posi- 
tioning  of  the  said  wings. 

4.  Manipulator  according  to  either  one  of  Claims 
55  2  and  3,  characterized  in  that  the  arms  (23)  are  car- 

ried  by  two  parallel  rods  (21  )  associated  with  control 
means  (22)  which  ensure  their  synchronized  axial 
movement  in  opposite  directions. 

5.  Manipulator  according  to  any  one  of  Claims  1 
60  to  4,  characterized  in  that  the  carriage  (13)  sup- 

ports  a  jack  (27)  of  vertical  axis,  the  movable  mem- 
ber  of  which  is  equipped  with  a  pusher  (28)  capable 
of  bearing  against  the  upper  part  of  the  réel  (A,  A') 
in  order  to  engage  it  forcibly  with  the  movable  stage 

65  (1  0)  inside  the  basket  (5). 
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b.  Manipulator  according  to  any  one  of  Claims  1 
to  5,  characterized  in  that  associated  with  the  car- 
riage  (13)  is  a  conveyor  belt  (17)  arranged  under- 
neath  the  latter,  in  order  to  deliver  the  réels  to  be 
centrifuged  (A,  A')  to  the  handling  mechanism  (20-  5 
23)  in  succession. 

7.  Manipulator  according  to  any  one  of  Claims  1 
to  6,  characterized  in  that  it  comprises  a  receiving 
platform  (29)  which  extends  the  table  (26)  arranged 
around  the  orifice  of  the  drum  (4)  of  the  centrifug-  10 
ing  machine  (2),  in  order  to  collect  the  centrifuged 
réels  (A,  A')  pushed  away  by  the  articulated  flap 
(24). 

8.  Manipulator  according  to  Claim  7,  character- 
ized  in  that  the  receiving  platform  (29)  is  carried  by  15 
at  least  two  jacks  (30)  intended  for  ensuring  the  ad- 
justment  of  its  height  and  inclination. 

9.  Manipulator  according  to  either  one  of  Claims 
7  and  8,  characterized  in  that  the  carriage  (13)  is 
equipped  towards  the  front  with  a  push  frame  (31)  20 
designed  to  push  away  the  centrifuged  réels  (A,  A') 
collected  in  succession  on  the  platform  (29),  the 
said  frame  (31)  being  associated  with  control  means 
(32)  which  ensure  that  it  tilts  upwards  during  the 
movement  of  the  said  carriage  from  the  front  to  the  25 
rear. 

10.  Manipulator  according  to  Claim  9,  character- 
ized  in  that  the  fore  crossmember  (31a)  of  the  push 
frame  (31)  is  fixed  to  fingers  (33)  which  extend  verti- 
cally  downwards.  30 
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